
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 2  DAE  207  Subvention  (220.000  euros)  au  Comité  Champs- Élysées  pour  les
illumina tions  de  fêtes  de  fin  d’année  2022  (8e).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’association  Comité  Champs- Élysées  a  pour  objet  de  défendre  et  de  promouvoir  le
pres tige  de  l’avenue  des  Champs- Elysées  tant  sur  le  plan  national
qu’interna t ional .

Pour  mener  à  bien  cette  mission,  le  Comité  organise  depuis  1980  un  événem e n t
prestigieux  et  festif,  les  Illumina tions ,  dont  le  succès  auprè s  de  tous  les  publics
se  confirme  chaque  année.  

Le  Comité  a  depuis  lors  renforcé  son  engage m e n t  :  d’abord,  en  1994,  en  prenan t
en  charge  l’installation  des  illuminations  sur  l’ensemble  de  l’Avenue,  soutenu e
en  cela  par  une  subvention  de  la  Ville  ;  ensuite ,  en  2007  puis  en  2011,  en
réduisan t  la  consomm a tion  énergé t ique  et  en  développa n t  la  possibilité  de
scénogra p hie s  lumineuse s ,  par  l’installa tion  de  créations  originales.

Ce  dispositif  a  été  de  nouveau  repens é  en  2014,  afin  d’avoir  une  illumination  des
Champs- Élysées  à  la  fois  belle  et  vertueus e .  Ce  nouveau  disposi tif,  qui  utilise  des
ampoules  LED  à  basse  consom m a tion ,  a  permis  de  diviser  par  quatre  la  quanti t é
d'élect r ici té  utilisée  par  rappor t  au  disposi tif  précéden t .  

Le  Comité  Champs- Élysées  a  conservé  en  partie  le  dispositif  lumineux  existan t
pour  les  illumina tions  de  fin  d’année  de  2018  à  2021  et  renouvelé  une  partie
des  rideaux  lumineux.  

Pour  ces  illumina tions  de  fin  d’année  2022,  le  Comité  Champs- Élysées  a  choisi  de
met t re  en  place  une  nouvelle  création  lumineuse  intitulée  «  SOBRillance  »  pour
concilier  «  sobrié té  »  et  «  brillance  ».  Le  décor  sera  composé  de  milliers  de  LED
dernièr e  généra t ion  et  de  flash  dorés.  Une  scénogra p hie  dorée,  scintillan te ,  dans
une  alternanc e  de  jeux  de  lumière  ; un  clin  d’œil  au  scintillemen t  de  la  Tour  Eiffel.  



Ce  sont  ainsi  400  arbres  qui  seront  décorés  dans  la  perspec t ive  de  l’avenue,  dont
300  côté  chaussé e ,  et  100  côté  façades ,  entre  la  place  de  la  Concorde  et  la  place
de  l’Etoile.  
Le  mot  d’ordre  de  cette  nouvelle  édition  : la  sobrié t é  énergé t ique  pour  répond re  au
défi  environne m e n t a l ,  à  l’appel  à  la  sobrié té  énergé t ique  en  réduisan t
considéra ble m e n t  la  consomm a tion  d’énergie  par  rappor t  aux  illumina tions  2021.
Le  scintillement  de  l’avenue  débute r a  chaque  soir  dès  la  tombée  de  la  nuit  et
cesse r a  à  23h45,  au  lieu  de  2  heures  du  matin,  excepté  duran t  les  soirs  de
réveillon  du  24  et  31  décemb r e .  Il  s’achève ra  le  lundi  2  janvier  et  durer a  donc  six
semaines  contre  sept  auparava n t .  Ces  choix  perme t t ron t  de  réduire  de  44  %  la
consomm at ion  d’énergie  de  cet te  nouvelle  campagn e  d’illuminations.

Dans  ce  contexte  et  en  lien  avec  la  mairie  du  8e  arrondisse m e n t ,  je  vous  propose
d’attr ibue r  à  l’associa tion  Comité  Champs- Élysées  située  34,  avenue  des  Champs-
Élysées  (8e),  une  subvention  de  220.000  euros  pour  la  mise  en  lumière  de
l’intégra li t é  de  l’avenue  des  Champs- Élysées  pour  les  fêtes  de  fin  d’année  2022,
conformé m e n t  à  la  convention  pluriannu elle  de  fonctionne m e n t  et  d’équipem e n t
2021- 2024  approuvée  en  séance  du  Conseil  de  Paris  de  décemb r e  2021  et  signée
en  date  du  17  décembr e  2021.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris   
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      Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L 2511- 11
et  suivants  ;

Vu  l’article  10  de  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des
citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  le  décre t  n°  2001- 495  du  6
juin  2001  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021  - 2021
DAE  219  - relative  à  la  signa tu r e  d’une  convention  pluriannue lle  d’équipem e n t  et
de  fonctionne m e n t  2021- 2024  pour  perme t t r e  la  mise  en  lumière  de  l’avenue  des
Champs- Élysées  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’équipe m e n t  et  de  fonctionne m e n t  2021- 2024  pour
la  mise  en  lumière  des  Champs- Élysées  signée  le  17  décemb re  2021  avec  le  Comité
Champs- Élysées  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du             par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  à  l’association  Comité
Champs- Élysées  (8e)  pour  les  illuminations  à  l’occasion  des  fêtes  de  fin  d’année
2022  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1  : une  subvention  de  220.000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Comité
Champs- Elysées  située  34,  avenue  des  Champs- Elysées  à  Paris  8e  (62322  -
2022_10391)  pour  la  mise  en  place  d’illumina tions  à  l’occasion  des  fêtes  de  fin
d’année  2022.  
Cette  subvention  a  été  arrê t ée  sur  la  base  de  dépens es  prévisionnelles  évaluées  à
968.000  euros.



Article  2  :  la  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022,  et  exercices  suivants  si  besoin,  sous  rése rve
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


